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Forme du produit : Substance 
Nom commercial : IPPP 65 
Nom chimique : phenol, isopropylated, phosphate (3:1) (triphenyl phosphate >5%) 
N° CE : 273-066-3 
N° CAS : 68937-41-7 
Numéro d’enregistrement REACH : 01-2119535109-41 
Synonymes : phénol isopropylé, phosphate (3:1) 
 

Utilisations identifiées pertinentes 
Utilisation de la substance/mélange : Additif 
Fonction ou catégorie d’utilisation : Agents retardateurs de flamme et anti feu 
 

Richard Chambers GmbH 

Dahlienweg 14 

85551 Heimstetten 

www.lecwec.de 
 

 
Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Allemagne Klinikum Rechts der Isar 

Abt. Für Klinische Toxikologie und  

Giftnotruf München 

Ismaninger Str. 22 
81675 München 

+49 89 19240  

 

 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 H361fd 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 
répétée, catégorie 2 
Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, 
catégorie 1 
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

H373 

H410 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
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Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Susceptible de nuire à la fertilité ou au fœtus. Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 
exposition prolongée. Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 
 
 
 

 
GHS08 GHS09 

Mention d’avertissement (CLP) : Attention 
 
Mentions de danger (CLP) : H361 - Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus. (par ingestion). 

H373 - Risque présumé d’effets graves pour les organes (glandes surrénales) à la suite 
d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée (par ingestion). 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 
P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 
P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection. 
P260 - Ne pas respirer les vapeurs, brouillards. 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 
P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
P391 - Recueillir le produit répandu. 
P405 - Garder sous clef. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 

 

 

Nom Identificateur de produit % 

phénol, isopropylé, phosphate (3:1) (phosphate de N° CAS: 68937-41-7 100 
triphényle >5%) N° CE: 273-066-3  

 N° REACH: 01-2119535109-  

 41  

 
 

 

Premiers soins général : Surveiller les fonctions vitales. Victime sans connaissance: maintenir les voies aériennes 
libres. Arrêt respiratoire: respiration artificielle ou oxygène. Arrêt cardiaque: réanimer la 
victime. Victime consciente avec des troubles respiratoires: position semi-assise. Choc: de 
préférence sur le dos, jambes légèrement relevées. Vomissement: prévenir 
l'asphyxie/pneumonie aspiratoire. Prévenir le refroidissement en couvrant la victime (pas 
réchauffer). Surveiller la victime en permanence. Apporter une aide psychologique. Garder 
la victime calme, éviter tout effort physique. En fonction de l'état de la victime: 
médecin/hôpital. EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

2.3. Autres dangers 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 
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Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Emmener la victime à l'air frais. Troubles respiratoires: consulter 
un médecin/le service médical. 

Premiers soins après contact avec la peau : Rincer à l'eau. Du savon peut être utilisé. Consulter un médecin si l'irritation persiste. Laver 
la peau avec beaucoup d’eau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer à l'eau. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. Ne pas utiliser des produits (chimiques) 
neutralisants sans avis médical. Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Consulter le centre anti-poison (www.big.be/antigif.html). 
Consulter un médecin/le service médical en cas de malaise. Ingestion à fortes doses: 
hospitalisation immédiate. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Mesures de premiers secours pour le secouriste : Les secouristes seront équipés d’un équipement de protection individuelle approprié. 
 

Symptômes/effets après inhalation : Pas d'effets connus. 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Pas d'effets connus. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Pas d'effets connus. 
Symptômes/effets après ingestion : Pas d'effets connus. 
Symptômes chroniques : Pas d'effets connus. 
 

Traitement symptomatique. 

 

 

Moyens d’extinction appropriés : Adapter les agents d'extinction à l'environnement en cas d'incendie environnant. Eau 
pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Agents d’extinction non appropriés : Jet d'eau puissant. 
 

Danger d’incendie : Ininflammable. 
Danger d’explosion : Aucun danger d’explosion direct. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs toxiques et corrosifs (oxydes de 
phosphore, monoxyde de carbone - dioxyde de carbone). 

 

 
Mesures de précaution contre l’incendie : Incendie/échauffement: se tenir du côté d'où vient le vent. En cas d'incendie/échauffement: 

envisager l'évacuation. Incendie/échauffement: faire fermer les portes et fenêtres dans le 
voisinage. 

Instructions de lutte contre l’incendie : Diluer le gaz toxique avec de l'eau pulvérisée. Les eaux de rabattement peuvent être 
toxiques/corrosives. Tenir compte des liquides d'extinction polluants. Modérer l'emploi 
d'eau, si possible la recueillir/l'endiguer. Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans 
équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Protection en cas d’incendie : Échauffement/feu: appareil respiratoire autonome (EN 136 + EN 137). Ne pas intervenir 
sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire autonome 
isolant. Protection complète du corps. 

 

 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Avertir les autorités si le produit pénètre 
dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. Absorber toute substance répandue 
pour éviter qu’elle attaque les matériaux environnants. 

Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Gants (EN 374). Lunettes de protection (EN 166). Vêtements de protection (EN 14605 ou 

EN 13034). 

5.3. Conseils aux pompiers 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
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Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Délimiter la zone de danger. Pas de flammes nues. 
Nettoyer les vêtements contaminés. Ne pas respirer les 
poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Pour les secouristes 
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". 
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 
 

Éviter le rejet dans l'environnement. Empêcher la pollution du sol et de l'eau. Empêcher toute propagation dans les égouts. 
 

Pour la rétention : Pomper/recueillir le produit libéré dans les récipients appropriés. Boucher la fuite, couper 
l'alimentation. Endiguer le liquide répandu. Recueillir le produit répandu. Contenir la matière 
déversée en l’endiguant ou à l’aide de matières absorbantes de façon à empêcher 
l’écoulement dans les égouts ou les cours d’eau. Stopper la fuite, si possible sans prendre 
de risque. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Absorber le liquide répandu dans 
un matériau absorbant tel que: sable, terre, vermiculite ou kieselguhr. Mettre le produit 
absorbé dans un récipient qui se referme. Recueillir soigneusement le solide répandu/les 
restes. Rincer les surfaces souillées abondamment à l'eau. Porter le produit recueilli au 
fabricant/à une instance compétente. Nettoyer le matériel et les vêtements après le travail. 
Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 13. 

 

 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau, les yeux 
ou les vêtements. Ne pas réutiliser les emballages vides sans lavage ou recyclage 
approprié. Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Se 
procurer les instructions spéciales avant utilisation. Ne pas manipuler avant d’avoir lu et 
compris toutes les précautions de sécurité. Porter un équipement de protection individuel. 
Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Mesures d’hygiène : Observer une hygiène stricte. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se 
laver les mains après toute manipulation. 

 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventilé à l’écart de la chaleur. 
Conditions de stockage : Garder sous clef. 
Chaleur et sources d’ignition : TENIR LE PRODUIT A L'ECART DE: sources de chaleur. 
Lieu de stockage : Conserver dans un endroit frais. Conserver dans un endroit sec. Conserver le récipient 

dans un endroit bien ventilé. Prévoir une cuvette de retenue. Mettre la citerne à la terre. 
Tenir l'emballage bien fermé. Conforme à la réglementation. 

Prescriptions particulières concernant l’emballage  : EXIGENCES SPÉCIALES: correctement étiqueté. conforme à la réglementation. Mettre 
l'emballage fragile dans un conteneur solide. 

Matériaux d’emballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que l’emballage 
d’origine. 

Suisse 
Classe de stockage (LK) : LK 6.1 - Matières toxiques 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  

Pas d’informations complémentaires disponibles 

 

8.1. Paramètres de contrôle  

DNEL et PNEC 
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets systémiques, cutanée 0,25 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets systémiques, inhalation 0,0824 mg/m³ 

DNEL/DMEL (Population générale) 

A long terme - effets systémiques, inhalation 0,0145 mg/m³ 

A long terme - effets systémiques, cutanée 0,0298 mg/kg de poids corporel/jour 

PNEC (Eau) 

PNEC aqua (eau douce) 0 mg/l 

PNEC aqua (eau de mer) 0 mg/l 

PNEC (Sédiments) 

PNEC sédiments (eau douce) 0,185 mg/kg poids sec 

PNEC sédiments (eau de mer) 0,018 mg/kg poids sec 

PNEC (Sol) 

PNEC sol 1 mg/kg poids sec 

PNEC (Orale) 

PNEC orale (empoisonnement secondaire) 1,85 mg/kg de nourriture 

PNEC (STP) 

PNEC station d’épuration 100 mg/l 

8.2. Contrôles de l’exposition  

Contrôles techniques appropriés 
Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Équipements de protection individuelle 
Equipement de protection individuelle: 
Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

Protection des yeux et du visage 
Protection oculaire: 
Protection des yeux non requise dans des conditions normales. Lunettes de sécurité 

Protection de la peau 
Protection de la peau et du corps: 
Vêtements de protection (EN 14605 ou EN 13034) 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
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Protection des mains: 
Gants 
 
Autres protecteurs de la peau 
Vêtements de protection - sélection du matériau: 
Bonne resistance: Caoutchouc butyle 

Protection respiratoire 
Protection respiratoire: 
Masque complet avec filtre de type A si conc. dans l'air > valeur limite d'exposition. [Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un 
équipement de protection respiratoire. 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 
Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l’environnement. 

 

 

État physique : Liquide 
Couleur : Incolore. 
Apparence : Liquide. 
Masse moléculaire : 452,52 g/mol 
Odeur : Inodore. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : < -20 °C (OCDE 102) 
Point de congélation : < -20 °C (OCDE 102) 
Point d’ébullition : > 400 °C (980 hPa, OCDE 103) 
Inflammabilité : Ininflammable. 
Propriétés explosives : Non explosif. 
Propriétés comburantes : Non comburant. 
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 
Point d’éclair : > 200 °C (Coupelle fermée, Méthode A.9 de l’UE) 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : 82,449 mm²/s 
Viscosité, dynamique : 96,3 mPa·s (20 °C, OCDE 114) 
Solubilité : Insoluble dans l'eau. 

Eau: 0,33 mg/l (20 °C, OCDE 105) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : 4,92 – 5,17 (Valeur expérimentale) 
Pression de vapeur : < 0,01 hPa (25 °C) 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : 1168 kg/m³ (20 °C, 009 %) 
Densité relative : 1,168 (20 °C, OCDE 109) 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 
 

Autres caractéristiques de sécurité 
Teneur en COV : 0 % 
Autres propriétés : Peu volatil 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

9.2. Autres informations 
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Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'usage, de stockage et transport. 
 

Stable dans les conditions normales. 
 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 
 

Aucune dans les conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir section 7). 
 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

 

 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

CL50 Inhalation - Rat > 200 mg/l (16 CFR 1500.3, 1 h, Rat, Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Inhalation 
(aérosol)) 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
Toxicité pour la reproduction : Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus. 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 
: Risque présumé d’effets graves pour les organes (glandes surrénales) à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée (par ingestion). 

Danger par aspiration : Non classé 
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

Viscosité, cinématique 82,449 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers  

Propriétés perturbant le système endocrinien 
Effets néfastes sur la santé causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien 

Autres informations 
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: This product does not contain substances with endocrine disrupting properties in a 
concentration of >= 0.1%. 

 
 
: Non nocif par contact cutané (DL50 cutanée > 5000 mg/kg),Non irritant pour les yeux 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

10.2. Stabilité chimique 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

10.4. Conditions à éviter 

10.5. Matières incompatibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
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12.1. Toxicité  

Ecologie - général : Dangereux pour l'environnement. Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne 
des effets néfastes à long terme. 

Ecologie - air : Non repris dans la liste des substances pouvant contribuer à l'effet de serre (GIEC). Non 
repris dans la liste des gaz à effet de serre fluorés (Règlement (UE) n° 517/2014). Non 
classé comme dangereux pour la couche d'ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009). 

Ecologie - eau : Non nocif pour les crustacés. Très toxique pour les crustacés, entraîne des effets à long 
terme. Non nocif pour les poissons. Très toxique pour les poissons, entraîne des effets à 
long terme. Non nocif pour la boue activée. Toxique pour les algues, entraîne des effets à 
long terme. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 
Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 
 
: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

IPPP 65 (68937-41-7) 

CL50 - Poisson [1] 10,8 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Brachydanio rerio, Système 
statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

CE50 - Crustacés [1] 1,5 mg/l (Daphnia magna, static, nominal, static) 

CE50 72h - Algues [1] > 2,5 mg/l (OECD Guideline 201, Pseudokirchneriella subcapitata, static, nominal) 

CEr50 algues > 2,5 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, 72 h, Selenastrum 
capricornutum, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

NOEC chronique poisson 0,0031 mg/l (OECD Guideline 210, Pimephales promelas, flow-through, nominal, 33d) 

NOEC chronique crustacé 0,0415 mg/l (OECD Guideline 211, Daphnia magna, flow-though, 21d, nominal) 

NOEC chronique algues > 0,31 mg/l (OECD Guideline 201, Pseudokirchneriella subcapitata, static, nominal) 

12.2. Persistance et dégradabilité  
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable dans l'eau. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation  
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

BCF - Poisson [1] 225 – 992 (OCDE 305, 23 jour(s), Lepomis macrochirus, Système à courant, Eau douce 
(non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 4,92 – 5,17 (Valeur expérimentale) 

Potentiel de bioaccumulation Potentiel de bioaccumulation (500 ≤ FCB ≤ 5000). 

12.4. Mobilité dans le sol  
 

IPPP 65 (68937-41-7) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

3,43 – 3,93 (log Koc, OCDE 121 : Estimation du coefficient d'adsorption (Koc) sur le sol et 
les boues d'épuration par chromatographie en phase liquide à haute performance (CLHP), 
Valeur expérimentale, GLP) 

Ecologie - sol Faible potentiel de mobilité dans le sol. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

IPPP 65 (68937-41-7) 
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Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

 

 

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 
Recommandations pour l’élimination des eaux 
usées 
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
 
: Éliminer les déchets conformément aux prescriptions locales et/ou nationales. Les déchets 

dangereux ne peuvent pas être mélangés avec d'autres déchets. Il est interdit de mélanger 
différents types de déchets dangereux si cela peut entraîner un risque de pollution ou créer 
des problèmes pour la gestion ultérieure des déchets. Les déchets dangereux doivent être 
gérés de manière responsable. Toutes les entités qui stockent, transportent ou manipulent 
des déchets dangereux prennent les mesures nécessaires pour éviter les risques de 
pollution ou de dommages à des personnes ou à des animaux. Transporter vers un centre 
agréé pour la destruction, la neutralisation et l'élimination de déchets dangereux. 
Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Déchets dangereux selon la Directive 2008/98/CE, comme modifiée par le Règlement (UE) 
n° 1357/2014 et le Règlement (UE) n° 2017/997. Ne pas réutiliser des récipients vides. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532)  : 15 01 10* - emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés 
par de tels résidus 
16 03 05* - déchets d’origine organique contenant des substances dangereuses 

 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID / 
 

N° ONU (ADR) : UN 3082 
N° ONU (IMDG) : UN 3082 
N° ONU (IATA) : UN 3082 
N° ONU (ADN) : UN 3082 
N° ONU (RID) : UN 3082 
 

Désignation officielle de transport (ADR) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
Désignation officielle de transport (IMDG) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
Désignation officielle de transport (IATA) : Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. 
Désignation officielle de transport (ADN) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
Désignation officielle de transport (RID) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
Description document de transport (ADR) (ADR)   : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III, (E) 
Description document de transport (IMDG) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III, POLLUANT MARIN 
Description document de transport (IATA) : UN 3082 Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s., 9, III 
Description document de transport (ADN) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III 
Description document de transport (RID) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

IPPP 65 (68937-41-7) 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

12.7. Autres effets néfastes 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 
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ADR 
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 9 
Étiquettes de danger (ADR) : 9 

: 
 
 
 
 

 
IMDG 
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 9 
Étiquettes de danger (IMDG) : 9 

: 
 
 
 
 

 
IATA 
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 9 
Étiquettes de danger (IATA) : 9 

: 
 
 
 
 

 
ADN 
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 9 
Étiquettes de danger (ADN) : 9 

: 
 
 
 
 

 
RID 
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 9 
Étiquettes de danger (RID) : 9 

: 
 
 
 
 

Groupe d’emballage (ADR) : III 
Groupe d’emballage (IMDG) : III 
Groupe d’emballage (IATA) : III 
Groupe d’emballage (ADN) : III 
Groupe d’emballage (RID) : III 
 

Dangereux pour l’environnement : Oui 
Polluant marin : Oui 
N° FS (Feu) : F-A 
N° FS (Déversement) : S-F 
Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

14.4. Groupe d’emballage 

14.5. Dangers pour l’environnement 
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14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur  

Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR) : M6 
Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 601, 375 
Quantités limitées (ADR) : 5l 
Quantités exceptées (ADR) : E1 
Instructions d’emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR) 
Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 
Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: MP19 
 
: T4 
 
: TP1, TP29 

Code-citerne (ADR) : LGBV 
Véhicule pour le transport en citerne : AT 
Catégorie de transport (ADR) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR) 

: CV13 

Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 90 
Panneaux oranges : 
 
 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E 
 
Transport maritime 
Règlement du transport (IMDG) : Soumis aux dispositions 
Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 969 
Quantités limitées (IMDG) : 5 L 
Quantités exceptées (IMDG) : E1 
Instructions d’emballage (IMDG) : P001, LP01 
Dispositions spéciales d’emballage (IMDG) : PP1 
Instructions d’emballages GRV (IMDG) : IBC03 
Instructions pour citernes (IMDG) : T4 
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP2, TP29 
Catégorie de chargement (IMDG) : A 
 
Transport aérien 
Règlement du transport (IATA) : Soumis aux dispositions 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA)  : Y964 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 
Instructions d’emballage avion passagers et cargo 
(IATA) 
Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 
Instructions d’emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 30kgG 
 
: 964 
 
: 450L 
 
: 964 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 450L 
Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A197 
Code ERG (IATA) : 9L 
 
Transport par voie fluviale 
Code de classification (ADN) : M6 
Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (ADN) : 5 L 
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Quantités except 
ées (ADN) : E1 
Transport admis (ADN) : T 
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Equipement exigé (ADN) : PP 
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 
 
Transport ferroviaire 
Règlement du transport (RID) : Soumis aux dispositions 
Code de classification (RID) : M6 
Dispositions spéciales (RID) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (RID) : 5L 
Quantités exceptées (RID) : E1 
Instructions d’emballage (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 
Dispositions spéciales d’emballage (RID) : PP1 
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID) 
Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 
Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: MP19 
 
: T4 
 
: TP1, TP29 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : LGBV 
Catégorie de transport (RID) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (RID) 

: CW13, CW31 

Colis express (RID) : CE8 
Numéro d’identification du danger (RID) : 90 
 

Non applicable 

 

 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 
Non listé dans l’annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Non listé dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 
Non listé dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
Non listé dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
Non listé dans la liste POP (Règlement UE 2019/1021) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 
Ne figure pas sur la liste du RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL concernant les biens à double usage 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 
Teneur en COV : 0 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 
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Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 
 
Allemagne 
Classe de danger pour l’eau (WGK) : WGK 3, Très dangereux pour l’eau (Classification selon la AwSV; N° ID 9611). 
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Teneur en COV : 0 % 

Pays-Bas 
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : phénol, isopropylé, phosphate (3:1) (phosphate de triphényle >5%) est listé 
SZW-lijst van mutagene stoffen : phénol, isopropylé, phosphate (3:1) (phosphate de triphényle >5%) est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding  : La substance n’est pas listée 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Vruchtbaarheid 

: La substance n’est pas listée 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : La substance n’est pas listée 

Danemark 
Réglementations nationales danoises : L’utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 
direct avec celui-ci 

Pologne 
Réglementations nationales polonaises : Loi du 25 février 2011 sur les substances chimiques et leurs mélanges (J.O. L n° 63, 

article 322 tel que modifié ; texte consolidé J.O. L 2019, article 1225) 
Loi du 14 décembre 2012 sur les déchets (J.O. L 2013, article 322, tel que modifié ; texte 
consolidé J.O. L 2020, article 797) 
L’annonce du Maréchal du Sejm de la République de Pologne du 19 octobre 2016 
concernant l’annonce du texte consolidé de l’arrêt sur la gestion des emballages et des 
déchets d’emballages (J.O. L 2016, point 1863 tel que modifié) 
Décret du ministre de l’Environnement du 14 décembre 2014 sur le catalogue des déchets 
(J.O. L 2014, point 1923) 
Loi du 19 août 2011 sur le transport de marchandises dangereuses (J.O. L 2011 n° 227, 
point 1367 tel que modifié ; texte consolidé J.O. L 2020, point 154). 
Règlement du ministre de la Famille, du Travail et de la Politique sociale du 12 juin 2018 sur 
la concentration et l’intensité maximales admissibles des agents nocifs pour la santé sur le 
lieu de travail (J.O. L poste 1286 tel que modifié). 
L’annonce du ministre de la Santé du 9 septembre 2016 concernant l’annonce du texte 
consolidé de l’arrêt du ministre de la Santé du 30 décembre 2004 sur la santé et la sécurité 
au travail en lien avec l’exposition aux agents chimiques au travail (J.O. L du 
16 septembre 2016, point 1488) 
Règlement du ministère de la Santé du 2 février 2011 sur les essais et mesures des agents 
dangereux pour la santé sur le lieu de travail (J.O. L n° 33, article 166, tel que modifié) 
Règlement du ministre de l’Environnement du 9 décembre 2003 sur les substances 
particulièrement dangereuses pour l’environnement (J.O. L 217, point 2141) 
Accord ADR : Déclaration du gouvernement du 13 mars 2023 relative à l’entrée en vigueur 
des amendements aux annexes A et B de l’accord relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), signé à Genève le 30 septembre 1957 (J. o. L. 
2023, point 891) 

 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

 

 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
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Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 

MAK maximum workplace concentration 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

OSHA Agence fédérale d’hygiène et de sécurité professionnelles du Département du travail des États-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 
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Abréviations et acronymes: 

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

UFI Identifiant unique de formulation 

 
Autres informations : Il est de la responsabilité de l'utilisateur de prendre les mesures de précaution mentionnées 

ainsi que de veiller à avoir une information complète et suffisante pour l'utilisation de ce 
produit. Voir aussi sur l’adresse internet:http://echa.europa.eu/information-on- 
chemicals/registered-substances. 

 
Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

H361fd Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus. 

H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes (glandes surrénales) à la suite d’expositions répétées ou d’une 
exposition prolongée (par ingestion). 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


